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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-02-17-00010

DECISION PORTANT AUTORISATION D'UNE

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DE DU

CENTRE HOSPITALIER DE

SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUET
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DECISION PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR AU SEIN DE DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUET 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande du 1er mai 2025 de la Directrice du centre hospitalier de Saint-Hilaire-du-Harcouët 

situé Place de Bretagne à Saint-Hilaire-du-Harcouët déclarée recevable le 1er mai 2025 par 

l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur pour assurer les missions de base décrites à l’article L 5126-1 et la rétrocession de 

médicaments ; 

VU l’avis en date du 3 août 2025 de la section H du Conseil de l’Ordre des pharmaciens ; 

VU le rapport du 16 février 2025 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que le centre hospitalier de Saint-Hilaire-du-Harcouët à Saint-Hilaire-du-Harcouët a 

sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie en vue d’obtenir l’autorisation de sa pharmacie à 

usage intérieur (PUI) pour les missions de base et la rétrocession de médicaments décrites à l’article L 

5126-1 à 9 du code de la santé publique (CSP) ; 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction qu’il peut être constaté que :  

 

- L'organisation retenue, l'investissement et le professionnalisme de l'équipe permet le respect 

des dispositions du décret modifié n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage 

intérieur ;  
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- La PUI respecte les bonnes pratiques opposables et les dispositions de l'arrêté du 6 avril 2011 

relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et aux 

médicaments dans les établissements de santé ; 

- Les locaux sont vieillissants et ne répondent plus aux normes opposables sans que cela ne 

remette à court terme la qualité et la sécurité des actes si des mesures organisationnelles 

sont prises ; 

- Des mises à jour de certaines procédures devront être effectuées ; 

- D'autres points à améliorer ont été relevés ; 

CONSIDERANT en conséquence qu’il sera nécessaire que ces points soient effectués dans un délai de 6 

mois et puissent être présentés lors d’un prochain contrôle ou inspection ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande de la Directrice du centre hospitalier de Saint-Hilaire-du-Harcouët situé Place de Bretagne 

à Saint-Hilaire-du-Harcouët  en vue d’obtenir, pour son compte, une autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur pour les missions de base et la rétrocession de médicaments est acceptée. 

Article 2 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 0.7 ETP. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie 

Article 4 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et 

des Personnes handicapées, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue 

Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen -  3 rue Arthur-Leduc 14000 

Caen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 
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Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision 

Article 6: 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de la Manche 

Article 7 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision 

Fait à Caen, le 17 février 2026 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 19 février 2026

ARRÊTÉ n°033/2026

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère dans le secteur « Bande Côtière »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°206/2023 du 31 octobre 2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/
CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Norman-
die fixant les conditions d'exploitation du gisement « Bande côtière coquille Saint-Jacques (Pecten

Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interré-
gional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°211/2025 du 28 no-
vembre 2025 et n°239/2025 du 17 décembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matières d’activités maritimes et littorales respectivement en Normandie et en Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°130/2025  du  23  septembre  2025  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2025/E-CSJ-BC-25 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans
le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°192/2025 du 13 novembre 2025 Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral n°203/2025 du 26 novembre 2025 Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°225/2025 du 11 décembre 2025  Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°229/2025 du 15 décembre 2025  Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°003/2026 du 08 janvier 2026  Fixant les jours de pêche, le nombre de débar-
quements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°011/2026 du 22 janvier 2026  Fixant les jours de pêche, le nombre de débar-
quements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°024/2026 du 05 février 2026  Fixant les jours de pêche, le nombre de débar-
quements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Considérant la  demande par  courriel  du Comité Régional  des Pêches  Maritimes  et  des  Élevages
Marins de Normandie du 18 février 2026 ;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-
gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques
s’exerce selon les dates et horaires suivants :

2/5
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Horaires Bande Côtière (BC1 et BC2)

Périodes Jours Dates
Temps de pêche

BC1 et BC2

Nombre de débarque-

ments hebdomadaires

autorisés

Semaine 08

Vendredi 20/02/26
 PAS DE PÊCHE

Samedi 21/02/26

Dimanche 22/02/26 17h00 - 23h00

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 09

Lundi 23/02/26 17h30 - 23h30

Mardi 24/02/26 17h30 - 23h30

Mercredi 25/02/26 08h00 - 14h00

Jeudi 26/02/26 10h00 - 16h00

Vendredi 27/02/26

PAS DE PÊCHESamedi 28/02/26

Dimanche 01/03/26

Horaires Bande Côtière (BC3)

Périodes Jours Dates
Temps de pêche

BC3

Nombre de débarque-

ments hebdomadaires au-

torisés

Semaine 08

Vendredi 20/02/26
 PAS DE PÊCHE

Samedi 21/02/26

Dimanche 22/02/26 15h30 - 23h00

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 09

Lundi 23/02/26 16h00 - 23h30

Mardi 24/02/26 16h00 - 23h30

Mercredi 25/02/26 06h00 - 13h30

Jeudi 26/02/26 07h30 - 15h00

Vendredi 27/02/26

PAS DE PÊCHESamedi 28/02/26

Dimanche 01/03/26

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 23h59. 

Par dérogation à cette disposition, il est autorisé, à titre exceptionnel, d’effectuer deux opéra-
tions de débarquement au cours  de la journée du  mercredi 25 février 2026,  sous réserve
qu’aucune opération de débarquement n’ait pu être réalisée le mardi 24 février 2026, en rai-
son des conditions de marée. 

Article 2 :

Un arrêté  préfectoral  complémentaire  fixera  les  jours  et  horaires  de  pêches  ainsi  que  le
nombre de débarquement autorisés pour les semaines suivantes.

3/5
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Article 3 :

Une partie de la zone BC4 sera fermée pour toute la durée de la campagne 2025-2026. La

zone qui sera fermée s’étend de 0 à 12 milles nautiques, entre la limite des zones BC4/BC5

(méridien 0°58’E) et le méridien 0°46’E (annexe). 

La zone des 3 à 6 milles en BC4 en Bande Côtière est fermée à la pêche à la coquille Saint-

Jacques depuis le vendredi 12 décembre et ce jusqu'à la fin de la campagne de pêche coquille

Saint-Jacques Bande côtière 2025/2026.

Article 4 :

La quantité maximale autorisée de détention et de stockage est fixée à l’article 5 de la délibé-

ration n°2025/E-CSJ-BC-25.

Article 5 :

L’article 1 de l’arrêté préfectoral n°024/2026 susvisé est modifié pour prendre en compte les

dispositions du présent arrêté en ce qui concerne la semaine 08.

Article 6 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit

d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux

mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours

citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 7 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie

ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 OP façade 

DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 IFREMER

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord Criées

DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques Capitainerie

4/5
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Annexe représentant la carte des gisements Coquilles Saint-Jacques Manche Est
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 20 février 2026

ARRÊTÉ n°035/2026

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-France 2 » 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interré-
gional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°211/2025  du  28
novembre  2025  et  n°239/2025  du  17  décembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa
responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales  respectivement en Normandie et en
Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté préfectoral n°123/2025 du 03 septembre 2025 portant sectorisation pour le suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu l'arrêté préfectoral n°214/2025 du 04/12/2025 rendant obligatoire la délibération n°13/2025 du
Comité Régional des Pêches Maritimes et des  Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France rela-
tive à la création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée
de la coquille Saint-Jacques dans la bande côtière des Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté préfectoral n°215/2025 du 04/12/2025 rendant obligatoire la délibération n°14/2025 fixant
les conditions d’exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-
France pour la saison 2025-2026 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°222/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l'arrêté préfectoral n°234/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l'arrêté préfectoral n°240/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l'arrêté préfectoral n°241/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°002/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°009/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°009/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°022/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 2 » ;

Considérant la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM)
des Hauts-de-France du 19/02/2026 ;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;
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ARRÊTE
Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-

gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques

s’exerce selon les dates et horaires suivants :

 Bande Côtière Hauts-de-France 2 (BC HDF2)

Périodes Jours Dates Temps de pêche
Nombre de débarque-

ments

Semaine 09

Lundi 23/02/26 6h00 - 20h00

4 débarquements sur 6

jours

Mardi 24/02/26 6h00 - 20h00

Mercredi 25/02/26 6h00 - 20h00

Jeudi 26/02/26 6h00 - 20h00

Vendredi 27/02/26 6h00 - 20h00

Samedi 28/02/26 6h00 - 20h00

Dimanche 01/03/26 Pas de pêche

Semaine 10

Lundi 02/03/26 6h00 - 20h00

4 débarquements sur 6

jours

Mardi 03/03/26 6h00 - 20h00

Mercredi 04/03/26 6h00 - 20h00

Jeudi 05/03/26 6h00 - 20h00

Vendredi 06/03/26 6h00 - 20h00

Samedi 07/03/26 6h00 - 20h00

Dimanche 08/03/26 Pas de pêche

Semaine 11

Lundi 09/03/26 6h00 - 20h00

4 débarquements sur 6

jours

Mardi 10/03/26 6h00 - 20h00

Mercredi 11/03/26 6h00 - 20h00

Jeudi 12/03/26 6h00 - 20h00

Vendredi 13/03/26 6h00 - 20h00

Samedi 14/03/26 6h00 - 20h00

Dimanche 15/03/26 Pas de pêche

Semaine 12

Lundi 16/03/26 6h00 - 20h00

4 débarquements sur 6

jours

Mardi 17/03/26 6h00 - 20h00

Mercredi 18/03/26 6h00 - 20h00

Jeudi 19/03/26 6h00 - 20h00

Vendredi 20/03/26 6h00 - 20h00

Samedi 21/03/26 6h00 - 20h00

Dimanche 22/03/26 Pas de pêche
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Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00:00 à 23:59.

La quantité maximale de détention par navire pour chaque jour, est fixé à l’arrêté 215-2025

rendant obligatoire la délibération fixant les conditions d’exploitation de la Coquille Saint-

Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026. 

Chaque navire est autorisé à procéder à une seule vente par jour correspondant à un unique

débarquement.

Article 2 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit

d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux

mois à compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours

citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie

ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel

DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 

DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord

CRPMEM Normandie et Hauts-de-France

OP façade 

IFREMER

Criées

DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources

Marines

Le Havre, le 27 février 2026

ARRÊTÉ n° 040/2026

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des coques sur une partie des
gisements de la Baie des Veys (gisement de Brévands – département de la Manche)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°211/2025 du 28
novembre 2025 et n°239/2025 du 17 décembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matières d’activités maritimes et littorales respectivement en Normandie et en Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral n°139/2025 du 29 septembre 2025 autorisant la pêche des coques à titre
professionnel sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Brévands – département
de la Manche) ;

Vu la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie en date
du 25 février 2026 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2026-02-27-00004 - AR 040-2026 - Fixant les dates et horaires

d'autorisation de pêche des coques sur une partie des gisements de la Baie des Veys (gisement de Brévands - département de la

Manche)

25



ARRÊTE

Article 1 :

La pêche à pied professionnelle des coques est autorisée sur le gisement de Brévands pour une seule marée par
jour sans préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture, selon les dates et horaires suivants :

Article 2 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit d’un
recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux mois à
compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen
accessible par le site www.telerecours.fr

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados
D.R.E.A.L Normandie,
DDTM – DML 50, 14, 62-80
CNSP- CROSS Etel ; CACEM
Groupement de gendarmerie départementale de la
Manche, Manche et la mer du Nord

OFB
CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
Mairie de Brévands,
IFREMER Port-en-Bessin ; Conservatoire du littoral

DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources

Marines

Le Havre, le 27 février 2026

ARRÊTÉ n° 041/2026

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer
sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour les mois de mars et avril 2026

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 2008 réglementant l’exercice de la pêche des praires et des amandes
de mer en Manche ;

Vu l’arrêté n°088/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-PR-OC-07 portant création de la
licence de pêche PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDE DE MER (Glycymeris glycymeris) Gisement
OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté 146/2025 rendant obligatoire la délibération n°2025/E-PR-OC-31 du Comité Régional des
Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les conditions d’exploitation
de la PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDES DE MER (Glycymeris glycymeris) sur le gisement OUEST
COTENTIN ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la
mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°211/2025 du 28 novembre 2025 et
n°239/2025 du 17 décembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’activités maritimes et
littorales respectivement en Normandie et en Hauts-de-France ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté n°129/2025 fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le
gisement « Ouest Cotentin » pour les mois de septembre, octobre et novembre 2025 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°193/2025 fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de
mer sur le gisement « Ouest Cotentin » pour le mois de novembre 2025 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°208/2025 rendant obligatoire l’avenant n°1 à la délibération n°2025/E-PR-OC-31 du
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les conditions
d’exploitation de la PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDES DE MER (Glycymeris glycymeris) sur le gisement
OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté préfectoral n°213/2025 du 02 décembre 2025 fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des
praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour les mois de décembre 2025 et janvier 2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°227/2025 du 11 décembre 2025 portant modification de l’arrêté n°213/2025 fixant les
dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin »
pour les mois de décembre 2025 et janvier 2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°013/2026 du 23 janvier 2026 fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des
praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest Cotentin » pour les mois de janvier et février 2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°018/2026 du 27 janvier 2026 fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des
praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest Cotentin » pour les mois de janvier et février 2026 ;

Vu la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie du
26 février 2026 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;
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ARRÊTE

Article 1 :

La pêche des praires et amandes de mer, dans les limites du gisement « Ouest-Cotentin » et selon les
dispositions prévues par les arrêtés n°088/2023 et 146/2025 susvisés, est autorisée pour les mois de mars et avril
2026 selon le calendrier suivant, sous réserve d’accord sanitaire d’ouverture, et sans préjudice des dispositions
d’un arrêté de fermeture et des accès aux eaux en vigueur à la date du présent arrêté :
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Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00:00 à 23:59.

Article 2 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit d’un
recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux mois à
compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen
accessible par le site www.telerecours.fr

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados
D.R.E.A.L Normandie,
DDTM – DML 50, 14, 59, 62-80, 76
CNSP- CROSS Etel ; CACEM
Groupement de gendarmerie départementale de la Manche,
Manche et la mer du Nord

OFB
CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
IFREMER Port-en-Bessin ;
Conservatoire du littoral
DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 27 février 2026

ARRÊTÉ n° 042/ 2026

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques
sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour le mois de mars 2026

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 068/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-OCC-02 du Comité
régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie portant création de la licence de
pêche Coquille Saint-Jacques – gisement OUEST COTENTIN COTE ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la
mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°211/2025 du 28 novembre 2025 et
n°239/2025 du 17 décembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’activités maritimes et
littorales respectivement en Normandie et en Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral n°132/2025 du 23 septembre 2025 rendant obligatoire la délibération n°2025/E-CSJ-OCC-
29 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie relative aux
conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le gisement « Ouest Cotentin COTE
» ;

Vu l’arrêté préfectoral n°135/2025 du 24 septembre 2025 Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de
la coquille Saint-Jacques sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour le mois d’octobre et novembre 2025 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°194/2025 du 13 novembre 2025 Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la
coquille Saint-Jacques sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour le mois de novembre 2025 ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral n°201/2025 relatif au débarquement en Normandie des coquilles Saint-Jacques pêchées
en zone CIEM VIIe ;

Vu l’arrêté préfectoral n°205/2025 rendant obligatoire l’avenant n°1 à la délibération n°2025/E-CSJ-OCC-29 du
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant des dispositions
particulières de pêche de la coquille Saint-Jacques sur le gisement OUEST COTENTIN CÔTE pour la campagne
2025-2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°212/2025 du 02 décembre 2025 fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la
coquille Saint-Jacques sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les mois de décembre 2025 et janvier
2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°012/2026 du 23 janvier 2026 fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la
coquille Saint-Jacques sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les mois de janvier et février 2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°017/2026 du 27 janvier 2026 fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la
coquille Saint-Jacques sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les mois de janvier et février 2026 ;

Vu la demande du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie du 26
février 2026;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

La pêche de la coquille Saint-Jacques, dans les limites du gisement Ouest Cotentin Cote et selon les
dispositions prévues par les arrêtés n°068/2023 et 132/2025 susvisés, est autorisée sans préjudice des
dispositions d'un arrêté de fermeture selon les dates et horaires suivants :

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00:00 à 23:59.

/
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Article 2 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit d’un
recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux mois à
compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen
accessible par le site www.telerecours.fr

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel

CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

DDTM-DML 50,14, 35, 22

DDPP 50,14, 35, 22
IFREMER
Criées
Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord
OP facade

Douanes
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques

3/3
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-02-25-00002

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - département de l'EURE - EARL

CHRISTOPHE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-02-25-00003

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - département de l'EURE - EARL LES

RANGEES

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-25-00003 - Accusé de réception de

demande d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - EARL LES RANGEES 39



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-25-00003 - Accusé de réception de

demande d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - EARL LES RANGEES 40



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2026-02-25-00003 - Accusé de réception de

demande d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - EARL LES RANGEES 41



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-02-25-00004

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - département de l'EURE - EARL

PHILIPPE MARIE
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Direction Régionale des Finances Publiques de

Normandie

R28-2026-02-20-00003

Délégation de signature en matière d'évaluation

domaniale à compter du 20/02/2026
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Direction Régionale des Finances Publiques de

Normandie

R28-2026-02-20-00002

Délégation de signature en matière de gestion

domaniale à compter du 20/02/2026
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Direction Régionale des Finances Publiques de

Normandie

R28-2026-02-24-00006

Délégations spéciales de signature pour le pôle

pilotage et ressources (PPR), le pôle animation du

réseau (PAR), le pôle État et les missions

rattachées à compter du 24/02/2026
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Direction Générale des Finances Publiques 
Direction régionale des Finances publiques de 
Normandie et du département de la Seine-
Maritime
Division des ressources humaines
38 cours Clémenceau
76037 Rouen Cedex
Mél. : drfip76.ppr.personnel@dgfip.finances.gouv.fr

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources, le pôle animation
du réseau, le pôle État et les missions rattachées.

Le directeur régional des finances publiques de Normandie et du Département de la Seine-Maritime,

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances modifié par les
décrets n° 2013-245 du 25 mars 2013 et n° 2016-1234 du 19 septembre 2016 ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
finances publiques modifié par le décret 2012-1247 du 7 novembre 2012 ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques modifié par les décrets n° 2010-225 du 4 mars 2010 et 2017-1255 du 8 août 2017 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié  relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 portant nouvelle organisation des directions régionales des finances
publiques ;

Vu le décret du 6 mai 2022 nommant Monsieur Denis GIROUDET, administrateur général des finances
publiques, directeur régional des finances publiques de Normandie et du département de la Seine-
Maritime ;

Décide :

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et
sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division des ressources humaines, de la formation professionnelle :

Madame Laëtitia VOLPATO, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de division
Madame Stéphanie HEBERT, cadre contractuelle, adjointe à la responsable de la division

Madame  Catherine  RODIER,  inspectrice  divisionnaire  de  classe  normale  des  finances  publiques,
responsable de la Formation Professionnelle et gestion des concours 
Monsieur Fabrice DUBERT, inspecteur des finances publiques
Madame Laurence PILATE, inspectrice des finances publiques
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2. Pour la Division budget, immobilier, logistique, sécurité, prévention : 

Madame Lénaïc DURIN, administratrice des finances publiques adjoint, responsable de la division

- Budget :
Monsieur Théo WU, inspecteur des finances publiques
Monsieur Stéphane DAVID, contrôleur principal des finances publiques, adjoint au responsable du service
Madame Bertille LEPEZEL, contrôleuse des finances publiques

- Immobilier :
Monsieur Renaud LESAGE, cadre contractuel, responsable du service
Monsieur Laurent DELAMOTTE, inspecteur des finances publiques

- Sécurité et prévention  :
Monsieur Julien CASTILLO, inspecteur des finances publiques
Monsieur Arnaud PAPAVOINE, inspecteur des finances publiques

3. Pour la Division stratégie, contrôle de gestion, qualité de service et communication : 

Monsieur Pascal-Damien HERAMBOURG, inspecteur principal des finances publiques, responsable de la
division 
Madame Cécile THEPOT, inspectrice divisionnaire de classe normale des finances publiques, adjointe au
responsable de la division

- Contrôle de gestion :
Monsieur Dominique BARGE, inspecteur des finances publiques
Madame Athénaïs CORMIER, inspectrice des finances publiques
Monsieur Alexandre TITTON, inspecteur des finances publiques

4. Pour la Division des particuliers, des professionnels et des missions foncières :

Monsieur Erwan VERGER, administrateur des finances publiques adjointe, responsable de la division
Madame Marjorie SUTRA, inspectrice principale adjointe au responsable de la division

- Pilotage et animation de la fiscalité des particuliers  :
Madame Hélène FEUGRAY, inspectrice des finances publiques
Monsieur Laurent ROUDAUT, contrôleur des finances publiques

- Pilotage et animation de la fiscalité des professionnels  :
Monsieur François BULTELLE, inspecteur des finances publiques
Madame Claire THIERCY, inspectrice des finances publiques

- Pilotage et animation du cadastre (topographie et locaux professionnels)  :
Madame Angélique BIARD, inspectrice des finances publiques

5. Pour la Division du recouvrement forcé: 

Madame  Catherine  CANTELLI,  inspectrice  divisionnaire  de  classe  normale  des  finances  publiques,
responsable ajointe de la division

- Pilotage et animation du réseau  :
Monsieur Sébastien LEFEVRE, inspecteur des finances publiques

- Contentieux du recouvrement et action en recouvrement forcé
Madame Kimberley CHAUMONT, inspectrice des finances publiques
Madame Charlotte FAUCHART, inspectrice des finances publiques
Madame Claire FRADET, inspectrice des finances publiques
Madame Sandrine LECLERCQ, inspectrice des finances publiques
Monsieur Sébastien LEFEVRE, inspecteur des finances publiques
Monsieur Damien MOREAU, inspecteur des finances publiques
Madame Anne-Laure POUPION, Inspectrice des finances publiques
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Madame Maryse VALLEE, inspectrice des finances publiques
Monsieur Eric KERRENEUR, contrôleur principal des finances publiques
Madame Odile  LEFRANCOIS, contrôleuse des finances publiques
Monsieur Laurent THIERRY, contrôleur des finances publiques
Madame Mathilde FEYT, contractuelle

6. Pour la Division des affaires juridiques et du contentieux :

Madame Lise BIZET, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de division
Madame Gwénaëlle LECONTE, inspectrice divisionnaire de classe normale, adjointe au responsable de la
division

- Contentieux et législation
Madame Caroline ANGLADE, inspectrice des finances publiques
Madame Delphine DEROUCK, inspectrice des finances publiques
Monsieur Eymeric DESSEAUX, inspecteur des finances publiques
Monsieur DOPPIA Anthony, inspecteur des finances publiques
Madame Emmanuelle GILLOT, inspectrice des finances publiques
Monsieur Nicolas LAVEILLE, inspecteur des finances publiques
Monsieur Antoine LECLERC, inspecteur des finances publiques
Madame Souad MARTINEZ, inspectrice des finances publiques
Monsieur Maxime NELLO, inspecteur des finances publiques
Madame Emmanuelle POULET, inspecteur des finances publiques
Monsieur Philippe BOULAY, contrôleur des finances publiques
Madame Camile BRUNET, contrôleuse des finances publiques
Madame Laure DESSEAUX, contrôleuse des finances publiques
Monsieur Vincent JACQUARD, contrôleur principal des finances publiques
Madame Laure WILLERVAL, contrôleuse des finances publiques

7. Pour la Division du contrôle fiscal : 

Monsieur Thierry COCHET, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division
Monsieur  Eric  CHOTARD,  inspecteur  principal  des  finances  publiques,  adjoint  au  responsable  de  la
division
Madame  Pascale  JOURDAN,  inspectrice  divisionnaire  hors  classe  des  finances  publiques,  chargée  de
mission
Monsieur Nicolas CUFFEL, inspecteur des finances publiques
Madame Claire FROMENTIN, inspectrice des finances publiques
Madame Maryline LANNEL, inspectrice des finances publiques
Madame Evelyne PRECAUSTA, inspectrice des finances publiques
Monsieur Michaël SAVEANT, inspecteur des finances publiques
Madame Nadine LAIGUILLON, contrôleuse principale des finances publiques

8. Pour la Division secteur public local : 

Monsieur Emmanuel LEDE, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division

- Pilotage, conseil et animation du SPL  :
Monsieur Nicolas DESOUTTER, inspecteur principal, adjoint au responsable de la division 
Madame Nathalie JACQUIER-LAFORGE, inspectrice divisionnaire de classe normale des finances publiques
Monsieur Thomas GILLON, inspecteur des finances publiques

- Qualité comptable des comptes locaux  :

Madame Christelle LUTHRINGER, inspectrice des finances publiques

- Conseil fiscal aux collectivités locales  :
Madame Anne-Lise BOUDET, inspectrice divisionnaire de classe normale des finances publiques, chargée
de mission 
Monsieur Baptiste RICCHIARDI, inspecteur des finances publiques

3

Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie - R28-2026-02-24-00006 - Délégations spéciales de signature pour le pôle

pilotage et ressources (PPR), le pôle animation du réseau (PAR), le pôle État et les missions rattachées à compter du 24/02/2026 56



9. Pour la Division action et expertise économique :

Monsieur Jérôme GUILLOTIN, administrateur de finances publiques adjoint, responsable de la division

- Mission expertise économique et financière :
Monsieur François ALLAIRE, inspecteur des finances publiques
Monsieur Cédric BESNARD, inspecteur des finances publiques
Madame Séverine BLONDEL, inspectrice des finances publiques
Monsieur Antoine STRASSER, inspecteur des finances publiques

- CCSF Méthode, accueil et qualité :
Monsieur François ALLAIRE, inspecteur des finances publiques
Monsieur Cédric BESNARD, inspecteur des finances publiques
Madame Séverine BLONDEL, inspectrice des finances publiques
Madame Céline LE MEUR-FELDMAN, inspectrice des finances publiques
Monsieur Antoine STRASSER, inspecteur des finances publiques

Pour signer, lorsqu’il préside les commissions de surendettement, les procès-verbaux des commissions et
notifications de décisions prises par la commission :
Monsieur François ALLAIRE, inspecteur des finances publiques
Monsieur Antoine STRASSER, inspecteur des finances publiques

- CODEFI  :
Monsieur François ALLAIRE, inspecteur des finances publiques
Monsieur Cédric BESNARD, inspecteur des finances publiques
Madame Céline LE MEUR-FELDMAN, inspectrice des finances publiques

- Aides économiques diverses :
Monsieur François ALLAIRE, inspecteur des finances publiques
Monsieur Cédric BESNARD, inspecteur des finances publiques
Madame Séverine BLONDEL, inspectrice des finances publiques
Madame Céline LE MEUR-FELDMAN, inspectrice des finances publiques
Monsieur Antoine STRASSER, inspecteur des finances publiques
Madame Céline BADA, inspectrice des finances publiques

- Tutelle Chambres Consulaires :
Monsieur François ALLAIRE, inspecteur des finances publiques
Monsieur Cédric BESNARD, inspecteur des finances publiques
Madame Séverine BLONDEL, inspectrice des finances publiques
Madame Céline LE MEUR-FELDMAN, inspectrice des finances publiques
Monsieur Antoine STRASSER, inspecteur des finances publiques
Madame Céline BADA, inspectrice des finances publiques

- AFPME :
Madame Céline BADA, inspectrice des finances publiques

10. Pour le centre de contact : 

Madame  Catherine  FABRE,  inspectrice  principale  des  finances  publiques,  responsable  du  centre  de
contact
Monsieur Ludovic BAUMIER, inspecteur divisionnaire de classe normale des finances publiques, adjoint à
la responsable du centre de contact

11. Pour la Division comptabilité, recettes non fiscales et services financiers : 

Madame Delphine DROUET, inspectrice principale des finances publiques, responsable de division
Madame Gaëlle BOSSENNEC, inspectrice divisionnaire hors classe des finances publiques, adjointe à la
responsable de la division

- Pôle opération de l’État (POE)
Madame Emelie PERRIN, inspectrice des finances publiques 

- Pôle centralisation comptable et comptabilité du recouvrement (P3CR)
Monsieur Erwan D’ANGELO, inspecteur des finances publiques 
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Monsieur Stéphane CHAUSSEMY, contrôleur principal des finances publiques
Monsieur Olivier LEFEVRE, contrôleur principal des finances publiques
Madame Hélène LEGRAND, contrôleuse des finances publiques

- Pôle recouvrement des r  e  cettes non fiscales    (P2RNF)
Madame Virginie PARMENTIER, inspectrice des finances publiques 
Madame Sophie MAILLET, contrôleuse des finances publiques
Madame Emilie PLANQUAIS, agente des finances publiques
Monsieur Samy MULOT, agent des finances publiques

- Pôle d  épôts de fonds au Trésor    (DFT)
Madame Lara SPINNEWEBER, inspectrice des finances publiques 
Madame Maryvonne BELLET, contrôleuse des finances publiques
Madame Ruth JULIEN, contrôleuse des finances publiques

- Opérations de caisse et maniement des deniers publics
Madame Delphine DROUET, inspectrice principale des finances publiques
Madame Gaëlle BOSSENNEC, inspectrice divisionnaire hors classe des finances publiques
Monsieur Erwan D’ANGELO, inspecteur des finances publiques
Madame Virginie PARMENTIER, inspectrice des finances publiques
Madame Lara SPINNEWEBER, inspectrice des finances publiques
Monsieur Stéphane CHAUSSEMEY, contrôleur principal des finances publiques
Monsieur Julien HERVIEU, contrôleur des finances publiques
Madame Maryvonne BELLET, contrôleuse des finances publiques
Madame Ruth JULIEN, contrôleuse des finances publiques
Monsieur Dominique FEYT, agent des finances publiques
Monsieur Harold JEAN, agent des finances publiques
Madame Annabelle MODARD, agente des finances publiques
Madame Alice SOUVERAIN, agente des finances publiques
Monsieur Neal BOISSIERE, agent des finances publiques
Madame Dorothée SZYMANSKI, agente des finances publiques
Madame Wafa CHERIGUI, agente des finances publiques
Madame Coralie PERES-RAMOS, agente des finances publiques
Monsieur Pierre COUECOU, contractuel

12. Pour la Division de la dépense :

Monsieur Emmanuel EVRARD, inspecteur divisionnaire hors classe des finances publiques, responsable de
division
Monsieur Christophe BOURDON, inspecteur divisionnaire classe normale des finances publiques, adjoint
au responsable de division

- Service dépenses de l’Etat et service facturier  :
Monsieur Paul JOUEN, inspecteur des finances publiques, responsable du service facturier
Madame Dominique PALAY,  inspectrice des finances publiques, chargée de mission
Madame Valérie MAROT, inspectrice des finances publiques, responsable adjointe du centre de gestion
financière 
Monsieur Jean-François CAPELA, contrôleur principal des finances publiques
Madame Martine CROCHEMORE, contrôleuse principale des finances publiques

- Centre des Payes de l’État  :
Madame Valérie LUIT, inspectrice des finances publiques, responsable du service
Madame Tina RANDRIANARIVONY, inspectrice des finances publiques, chargée de mission

13. Pour le CSBO :

Madame Christelle SARAZIN, inspectrice principale des finances publiques, responsable du CSBO 
Madame Carole HAEFFLINGER, inspectrice des finances publiques, adjointe CSBO
Madame Géraldine TIPHANGNE, inspectrice des finances publiques, adjointe CSBO
Madame Julie DUFOSSE, contrôleuse des finances publiques
Monsieur Bertrand LEVASSEUR, contrôleur des finances publiques
Monsieur Cyril MOREL, contrôleur des finances publiques 
Monsieur Djibril N’DAO, contrôleur des finances publiques
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14. Pour le Pôle d’évaluation domaniale (PED) :

Monsieur Cyrille MARTY, administrateur de finances publiques adjoint
Monsieur Christian FABRE, inspecteur divisionnaire hors normale des finances publiques
Monsieur Guillaume DUTEIL, inspecteur des finances publiques
Monsieur Gilles GARZAC, inspecteur des finances publiques
Monsieur Aziz GHORRAF, inspecteur des finances publiques
Madame Isabelle LUNA, inspectrice des finances publiques
Madame Elodie MICHALAK, Inspectrice des finances publiques
Madame Marie-Ursula MICHAUX, Inspectrice des finances publiques
Monsieur Arnaud STEPHAN, inspecteur des finances publiques
Monsieur Stéphane THIERRY, inspecteur des finances publiques
Madame Mireille TOULZE, inspectrice des finances publiques

15. Pour la mission départementale risques et audit : 

Monsieur  Philippe QUINIOU, administrateur des finances publiques adjoint,  responsable de la mission
départementale « Risques et Audit » 

Risques et cellule qualité comptable     :  
Monsieur Gilles TONNETOT, inspecteur principal des finances publiques

Audit :
Monsieur Kamal KEHILA, inspecteur principal des finances publiques
Monsieur Teddy RAMELET, inspecteur principal des finances publiques
Monsieur Frédéric DULONG, inspecteur divisionnaire hors classe des finances publiques
Madame BENOITS Bérénice, cadre contractuelle
Monsieur Dimitri BOYER, contractuel

16. Pour la mission conseil aux décideurs publics : 

Monsieur BOUKOUYA Yann, administrateur de l’État,  responsable de la mission «conseil aux décideurs
publics» 

17. Pour le Pôle Régionial de l’Immobilier de l’État (PRIE) :

Monsieur Yannick DUBOS, administrateur général des finances publiques
Monsieur Julien LACOGNE, administrateur des finances publiques
Madame Odile RIBEAUCOURT,  administratrice des finances publiques adjointe
Madame Véronique ARMENGAUD, Inspectrice divisionnaire de classe normale des finances publiques 

- Gestion :
Madame Véronique ARMENGAUD, Inspectrice divisionnaire de classe normale des finances publiques 
Madame Sabiha ADJOU,  Inspectrice des finances publiques 
Madame Geneviève DEPRET, Inspectrice des finances publiques 
Madame Anne DOUGUET, Inspectrice des finances publiques 
Monsieur Alexandre DUFILS, Inspecteur des finances publiques
Madame Sylvie MALLET, Inspectrice des finances publiques
Monsieur Geoffray MAURIN, Inspecteur des finances publiques
Madame Esther POLENNE-SERET, Inspectrice des finances publiques
Monsieur Allan TRANCHANT, Inspecteur des finances publiques
Madame Delphine VERDIERE, Inspectrice des finances publiques

Article 2 :  La  présente décision de délégations prendra effet  à compter du 23 février  2026,  elle sera
publiée aux recueils des actes administratifs de Normandie et du département de la Seine-Maritime.

Article 3 : La précédente décision de délégations accordée est annulée à compter de cette même date.
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Décision n°1461/2026 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME ANNE FREGER LENIERE 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,  

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Vu l’arrêté en date du 31 décembre 2025 de Monsieur le Ministre de la ville et du logement portant 
nomination de Monsieur Gilles GAL, par intérim directeur général de l’établissement public foncier de 
Normandie à compter du 1er janvier 2026,  

Vu l’ordonnance n°2011-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-9 du code de l’urbanisme, 

 

Considérant la Convention d’Interventions signée entre l’EPF Normandie et la Ville de ROUEN en 
date du 25 février 2025, après délibération du conseil d’administration de l’Etablissement Public Foncier 
de Normandie du 08 décembre 2005 et délibération de du Conseil Municipal de la Ville de ROUEN, du 
03 avril 2025,  

Considérant le projet d’acte de vente établi par « SCP Fanny FARGES-DUJARDIN et Hanna 
DAHMANE », titulaire d’un office notarial à ROUEN (76000), 30-32 rue aux Ours, ayant reçu l’accord 
écrit de l’Etablissement Public Foncier Normandie,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER-LENIERE, Chargée 
d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de : 

- La société dénommée ROUEN NORMANDIE AMENAGEMENT, Société publique locale, dont le 
siège est à ROUEN (76100), 108 allée François Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 
532582418, 

- Une parcelle de terrain à bâtir, sise à ROUEN (76000), 41 Avenue du Mont Riboudet, cadastrée 
section KX n° 33, d’une contenance de 61ca, 

Et les droits indivis afférents à cette parcelle sur la parcelle cadastrée section KX numéro 22, d’une 
contenance totale de 663 m². 

moyennant le prix de CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE QUATRE CENT SEIZE EUROS ET 
SOIXANTE-DEUX CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (177.416, 62 € TTC) , valable jusqu’au 
05 mars 2026, se décomposant en valeur foncière pour 132.000,00 €, auquel s'ajoutent les frais 
d’acquisition et actualisation d’un montant de 15.847,18 € et la TVA sur prix total d'un montant de 
29.569,44 €, stipulé payable comptant au jour de la signature de l’acte ; passé ce délai, la partie du prix 
non réglée porterait intérêt au taux légal. 

Article 2 : La présente décision est notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 
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Fait à ROUEN, Notifiée 

   Le Directeur Général par Intérim, à Madame Anne FREGER-LENIERE, 

Bon pour accord

26/02/2026 26/02/2026
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Décision n° 1466/2026

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME PAULINE HEQUET

Le Directeur G , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Normandie à compter du 1er janvier 2026, 
-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant la Convention Foncier de 
Normandie et la commune de NESLE HODENG le 31 juillet 2025, après décision du Directeur Général 
d de Normandie du 24 juillet 2025 et délibération de la commune du 
26 juin 2025,

« GENCE & ASSOCIES », 

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Pauline HEQUET, Chargée 

authentique établi par l susmentionnée, par lequel cet :

- dépendances, sis à NESLE-HODENG 
(SEINE-MARITIME) (76270), 477 rue du Centre et cadastrée section AS numéro 55 pour 
5a21ca

Appartenant à la commune de NESLE-HODENG dont l'adresse est à NESLE-HODENG 
(76270), Hôtel de Ville - 451 rue du Centre, identifiée au SIREN sous le numéro 217604594

Moyennant le prix d UN EURO (1,00 ), en valeur libre, qui sera réglé à la comptabilité de
susmentionnée, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard 
dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé ;

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen, le 
Le Directeur Général par Intérim, à Madame Pauline HEQUET, 

Bon pour accord, 
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